
 

 

Avertissement : 

Le 24 novembre 2021 a été publiée l’ordonnance n° 2021-1574 portant partie législative du code 

général de la fonction publique. Il est entré en vigueur le 1er mars 2022. 

 

L’ENSEMBLE DE NOS PUBLICATIONS SE REFERENT AUX TEXTES ANTERIEURS A LA MISE EN 

PLACE DE CE CODE.  

ELLES SERONT MISES A JOUR DES QUE POSSIBLE. 

 

Cette ordonnance a été prise sur le fondement de l’article 55 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 

de transformation de la fonction publique.  

Les objectifs de la codification seraient, selon le gouvernement, de simplifier et de renforcer la 

lisibilité du droit de la fonction publique. Ce code regroupe à droit constant l’ensemble des 

dispositions législatives et, à terme, réglementaires, applicables aux agent.e.s public.que.s, 

titulaires comme contractuel.le.s. Il serait également l’accessibilité pour l’ensemble des acteurs, 

en particulier les agent.e.s public.que.s ! ?  

La partie législative du code rassemble les quatre lois statutaires historiques de :  

- 1983 : Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires,  dite loi Le Pors. 

- 1984 : Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique de l'Etat 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale 

- 1986 : Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique hospitalière 

 

Ce code, réalisé à droit constant (à vérifier à chaque fois), conduit à l’abrogation de nombreux 

textes, en particulier des quatre lois statutaires de la fonction publique. Les dispositions de ces 

textes sont réagencés au sein du code. 

S’agissant de la partie règlementaire (décrets, règlements), elle ne sera codifiée qu’à compter 

de 2023.  

Ce code reprend, dans le cadre d’un plan thématique, le droit applicable aux trois versants de la 

fonction publique, fusionnant les dispositions lorsqu’elles sont identiques et maintenant les 

spécificités de chacun des versants lorsqu’elles existent. 

 

Les huit livres décrivent la carrière des agent.e.s public.que.s, fonctionnaires et agent.e.s 

contractuel.le.s, de leur recrutement à leur fin de fonctions ainsi que leurs droits et obligations. Ils 

sont précédés de dispositions préliminaires permettant de définir le champ d’application du code 

et sa terminologie. 

- Le livre Ier (Droits, obligations et protections) définit les éléments définissant le 

cadre d’exercice des agents publics : les droits et libertés, les protections accordées aux agents 

publics, les obligations et la déontologie. 



 

 

- Le livre II (Exercice du droit syndical et dialogue social) définit les éléments 

constitutifs du dialogue social et ainsi que sa mise en œuvre (organismes consultatifs, 

négociation, droit syndical, rapport social unique...). 

- Le livre III (Recrutement) est consacré au recrutement des agents publics, 

fonctionnaires ou contractuels. Les emplois à 

la décision du Gouvernement et les emplois de direction des trois versants sont traités dans un 

titre qui leur est dédié, tout comme les autres modalités d’accès aux fonctions publiques tels que 

les recrutements sans concours ou les modalités spécifiques d’accès réservés aux militaires ainsi 

que les modalités d’emploi des personnes en situation de handicap. 

- Le livre IV (Principes d’organisation et de gestion des ressources humaines) 

détaille les notions de corps, de cadres d’emplois et d’emplois, ainsi que de formation 

professionnelle des agents. Un titre est consacré au télétravail, un autre aux réorganisations de 

service et un dernier aux organismes assurant des missions de gestion tels que le Centre national 

de la fonction publique territoriale, les centres de gestion et le Centre national de gestion. 

- Le livre V (Carrières et parcours professionnels) détaille les positions et mobilités, 

les modalités d’appréciation de la valeur professionnelle des agents ainsi que leurs possibilités 

d’avancement et de promotion. Le titre consacré à la discipline permet d’unifier les dispositions 

relatives aux sanctions disciplinaires. Il comprend également un titre consacré à la perte d’emploi. 

- Le livre VI (Temps de travail et congés) permet de réunir de façon lisible toutes les 

dispositions relatives à ce thème, en particulier en matière de durée du travail et de congés (hors 

congés de maladie traités au livre 8). 

- Le livre VII (Rémunération et action sociale) rassemble les dispositions relatives à 

la rémunération des agents publics. Les avantages divers (notamment les logements de fonction) 

et la prise en charge des frais de déplacement sont inclus dans ce livre. Sont également inclus les 

éléments relatifs à l'action sociale (objectifs, prestations et gestion). 

- Le livre VIII (Prévention et protection en matière de santé et de sécurité au 

travail) comprend les règles relatives à l'hygiène et à la sécurité mais aussi toutes les dispositions 

relatives à la prévention. Le titre II est consacré aux dispositifs de protections liées à la maladie, 

l'accident ou l'invalidité, similaires d'une fonction publique à l'autre. 

 

Une table de correspondances est accessible : 

https://www.legifrance.gouv.fr/contenu/menu/autour-de-la-loi/codification/tables-de-

concordance/code-general-de-la-fonction-publique 

La première table « ancienne / nouvelle numérotation » part des anciennes 

références(majoritairement les lois dites statutaires) et vous indique en vis-à-vis quelles sont les 

nouvelles références qui y sont nouvellement associées. 

La seconde table « nouvelle / ancienne numérotation » part, à l’inverse, des nouvelles références 

proposées par le code et vous rappelle quelles étaient les références antérieures associées à ces 

dispositions. Cette table permet de visualiser l’ampleur des fusions d’articles législatifs opérées 

lors des travaux de codification.  

https://www.legifrance.gouv.fr/contenu/menu/autour-de-la-loi/codification/tables-de-concordance/code-general-de-la-fonction-publique
https://www.legifrance.gouv.fr/contenu/menu/autour-de-la-loi/codification/tables-de-concordance/code-general-de-la-fonction-publique

